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Plan de situation au 1/25000ème 
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Environs du site 
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Localisation des sites NATURA 2000 proches 



 



 

 

 

ANNEXE 7 

 

Carte, plans et données nécessaires à la compréhension des enjeux 



 

Figure 1 : Localisation des sites protégés à proximité du site 



 

Figure 2 : Localisation du site d’Arrêté de Protection du Biotope (source : Géoportail)

Localisation du site 

APB FR3800796 



 

Figure 3 : Localisation du site classé le plus proche (source : Atlas des Patrimoines)

Localisation du site 

Eglise de Cauffry 



 

Figure 4 : Localisation du site inscrit le plus proche (source : Atlas des Patrimoines)

Localisation du site 

Château de Verderonne 



 

Figure 5 : Sites BASIAS, BASOL et ICPE à proximité (source : Géorisques)

Localisation du site 



 

Figure 6 : Zones de répartition des eaux du bassin Seine-Normandie (source : SIGES)

Localisation du site 



 

Figure 6 : Localisation des captages proches (source : Atlasanté) 

Localisation du site 

Captage abandonné 
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PREAMBULE 

Les demandes de permis de construire ou d’aménagement de sites localisés en Secteur d’Information 
sur les Sols (SIS) ainsi que certains projets de modification d’usage d’une Installation Classée pour la 
Protection de l’Environnement (ICPE), doivent être accompagnées d’une attestation de prise en 
compte des mesures de gestion de la pollution dans la conception d’un projet de construction ou 
d’aménagement. 

Dans le cadre du réaménagement de l’ancien site industriel « CATERPILLAR », pour réaliser un projet 
immobilier d’envergure, comprenant des logements individuels et collectifs, des commerces, des 
services, des voiries, des parkings enterrés et des espaces verts collectifs, au 21 avenue Jean Jaurès 
sur la commune de RANTIGNY (60), la SCCV RENTINI a mandaté KALIES afin de produire cette 
attestation. 

Cette attestation garantit la prise en compte des mesures de gestion de la pollution des sols, des eaux 
souterraines et des gaz des sols dans la conception des projets de construction ou d’aménagement 
affectant un site. 

Le présent document constitue donc une mission ATTES selon la norme NFX-31-620-5. 

Cette étude est réalisée conformément à la méthodologie développée par le Ministère en charge de 
l’Environnement en 2007, mise à jour en avril 2017. 
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SYNTHESE 

Adresse du site 21 avenue Jean Jaurès, à Rantigny (60) 

Projet d’aménagement 

Réhabilitation du site en commerces, logements et services 
Découpage du site en 2 zones :  

• au nord : un magasin de commerce LIDL, avec parkings, voiries et 
espaces verts associés ; 

• au sud : 
o un bâtiment de 39 logements collectifs pour les étages 

supérieurs, avec parkings souterrains, des commerces en 
RDC et des espaces verts collectifs ; 

o 24 logements individuels avec jardins privatifs ; 
o 6 logements en maisonnées. 

Pollutions identifiées 

Dans le cadre de la cessation des activités du site, RAMBOLL a réalisé plusieurs 
études sur le site entre 2015 et 2018, dont un plan de gestion. Les 
investigations réalisées ont permis d’identifier plusieurs sources de pollutions 
concentrées en HCT, BTEX dans les sols et en HAP dans les eaux souterraines.  
 
Entre 2018 et 2020, la société RAMBOLL a fait procédé par l’intermédiaire de 
la société GRS VALTECH à la dépollution des sources concentrées (sol et eaux 
souterraines). 
 
Les investigations réalisées dans le cadre du plan de gestion de KALIES en lien 
avec le projet d’immobilier de la SCCV RENTINI, ont permis d’identifier des 
pollutions concentrées dans les sols en HCT, BTEX et COHV et des impacts en 
HCT et COHV dans les gaz des sols.  

Gestion des pollutions 
identifiées 

Mesures préconisées :  

• excavation des terres des zones polluées au droit des futures zones 
bâties et comblement par des terres d’apport saines.  

• création de zones de stockage des terres polluées par confinement 
dans le talus paysager et sous la voirie du bâtiment collectif au sein 
d’une géomembrane étanche.  

• recouvrement de la zone de confinement par des terres d’apport 
saines. 

Gestion des potentiels 
risques sanitaires 

Le schéma directeur d’aménagement proposé par la SCCV RENTINI prévoit 
l’aménagement de parkings en sous-sol au droit du bâtiment de logements 
collectifs. Les logements individuels seront équipés quant à eux de vides 
sanitaires techniques ventilés naturellement.  
Les parkings en sous-sol et les VDS techniques créent un espace « tampon » 
entre les sols et les gaz des sols impactés et les logements, commerces et 
services en rez-de-chaussée, permettant de réduire l’exposition à la pollution 
résiduelle. 
Aucune mesure complémentaire particulière n’est donc préconisée.  
Les terres d’apport sur site au droit des espaces verts devront faire l’objet 
d’une validation analytique avant mise en œuvre. 
Les canalisations d’adduction d’eau potable traversant les sols impactés 
devront être anti-perméation, en fonte ou PEHD. 
Une conservation de la mémoire est également préconisée par notification, 
dans les documents fonciers (actes de ventes, baux, etc), de la concentration 
résiduelle du site et des zones de confinement. 
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Analyse des risques résiduels 

L’analyse des risques résiduels basée sur le projet de la SCCV RENTINI et sur 
le schéma directeur d’aménagement indique l’absence de risque sanitaire au 
droit zones concernées par une problématique de contamination. 
En effet, les scénarios d’exposition indiquent la compatibilité du site avec les 
usages :  

• à l’intérieur des parkings en sous-sol, et une extrapolation de 
l’exposition à l’intérieur des bâtiments ; 

• à l’intérieur des logements individuels équipés de vite sanitaire 
technique ventilé naturellement ; 

• à l’intérieur du magasin de commerce LIDL ; 

• à l’extérieur au droit des zones de confinements (talus paysager et 
au-dessus des voiries du bâtiment collectifs). 

 
La mise en place des mesures de gestion, comprenant l’extraction des sources 
de pollutions en composés volatils au droit des futurs zones bâties associée, à 
la mise en place de mesures constructives, permettent de rendre la qualité 
des sols et des gaz des sols compatibles avec les usages. 

Conclusions 

Au vu des données disponibles et de l’usage projeté, soit la réhabilitation du 
site « CATERPILLAR » en commerces, logements et services, l’attestation de 
prise en compte des mesures de gestion de la pollution des sols nécessaires 
dans la conception du projet d’aménagement peut être établie. 

Attestation/Préconisations 

L’attestation de prise en compte des pollutions dans le cadre du projet de 
construction est délivrée sur la base des données transmises par le Maître 
d’Ouvrage, ainsi que son Maître d’œuvre, et des rapports d’études et de 
travaux réalisés et consultés. 
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I. LISTE DES DOCUMENTS EXAMINES 
Dans le cadre de la cessation d’activité du site CATERPILLAR MATERIELS ROUTIERS SA (CMR) le 17 juin 
2016, plusieurs études ont été réalisées sur le site : 

• 2015 : étude environnementale comprenant une étude historique et documentaire réalisée 
en octobre 2015 par la société RAMBOLL (référence FRCATRA001-R2V1). Le rapport de cette 
étude n’a pas été retrouvé ; 

• 2015 : investigations réalisées en novembre 2015 par la société RAMBOLL (référence 
FRCATRA002-R2V1). Le rapport de cette étude n’a pas été retrouvé ; 

• 2016 : investigations complémentaires en avril 2016 par la société RAMBOLL (référence 
RRCATRA004-R1V2). Le rapport de cette étude n’a pas été retrouvé ; 

• 2018 : plan de gestion de septembre 2018 par la société RAMBOLL (référence FRCATRA008-
R1V1). L’étude comprend un bilan coût-avantage et une analyse des risques résiduels 
attendus ; 

• 2019 : rapport final d’exécution des travaux de réhabilitation du site d’octobre 2019 par la 
société GRS VALTECH, filial de VELIOA (référence 11180016). L’étude comprend une synthèse 
des travaux réalisés, les analyses des bords et fonds des fouilles ainsi que les méthodes de 
gestion des matériaux excavés ; 

• 2020 : dossier de récolement de janvier 2020 par la société RAMBOLL (référence  
FRCATRA005-F3V1). L’étude comprend la présentation générale des travaux menés sur le site, 
un état environnemental des pollutions résiduelles ainsi qu’une analyse des risques résiduels ; 

• 2022 : Plan de gestion de juillet 2022, réalisé par KALIES (référence KA22.03.006). L’étude 
comprend le résumé des études antérieures, des investigations complémentaires sur les sols 
et gaz des sols, un bilan-coût avantage et une analyse de risque résiduel. 

 

II. PROJET D’AMENAGEMENT 

II.1. LOCALISATION 
Le site d’étude est localisé 21 avenue Jean Jaurès sur la commune de Rantigny dans l’Oise (60). 
Les coordonnées Lambert 93 du site sont les suivantes (centre du site) : 
 

Tableau 1 : Coordonnées Lambert 93 du site 

 Lambert 93 (m) 

X 659 495 

Y 6 914 201 

 
La localisation du site est présentée ci-après sur un extrait de carte IGN au 1/25 000 sur la figure n°2. 
 
La topographie du site est en pente descendante de l’ouest vers l’est, avec une altitude moyenne de 
+ 52/56 m NGF à l’est et environ + 48 m NGF à l’est. Un relevé topographique a été réalisé avant la 
réalisation des travaux de démolition et des travaux d’aménagement du site (VRD).  
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Figure 1 : Légende de la carte IGN 
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Figure 2 : Localisation du site sur un extrait de la carte IGN 
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II.2. DESCRIPTION DU PROJET D’AMENAGEMENT 
Le site correspond actuellement à la friche industrielle de l’ancien site de production d’engins de BTP 
CATERPILLAR MATERIELS ROUTIERS SA (CMR). 
 
La démolition du site a débuté au premier semestre 2022. 
 
Une visite de site a été réalisée le 14 mars 2022, afin de vérifier l’état d’avancement de la démolition 
et vérifier la possibilité de l’exécution des investigations à réaliser dans le cadre de cette étude.  
 
L’aménagement du site, comprend deux projets distincts : 

• dans la partie nord, une zone commerciale comprenant la construction  : 

o d’un bâtiment de commerce LIDL ; 

o d’un parking, de voiries et d’espaces verts associés ; 

o d’une noue d’infiltration des eaux pluviales en provenance de la zone commerciale ; 

• dans la partie sud : 

o un bâtiment de 39 logements collectifs avec commerces en Rdc et parkings souterrain 
en R-1 ; 

o 24 maisons individuelles possédant un espace vert privatif ; 

o 6 logements en maisonnées ; 

o des parkings, voiries et espaces verts communs ; 

o une noue d’infiltration des eaux pluviales en provenance de la zone d’habitations. 

 

Les deux zones seront reliées par une voirie centrale. A noter que certaines parties des voiries seront 
équipées de chaussée réservoir, afin de tamponner les eaux pluviales. 

Un extrait du plan projet est présenté en figure n°3, ci-après. 

La figure n°4 superpose les usages envisagés du plan projet avec la photo aérienne de la friche 
CATERPILLAR avant démolition. 
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Figure 3 : Extrait du plan projet 

Zone commerciale 
« LIDL » 

Zone habitations 
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Figure 4 : Superposition du plan projet sur la vue aérienne
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III. RAPPEL DE LA CONCLUSION ET SYNTHESE 
TECHNIQUE DU PLAN DE GESTION DE 2022 

Au regard des investigations de terrain menées sur le site lors des campagnes KALIES de mars à mai 
2022, les contaminations suivantes ont été identifiées au droit du site : 

• une contamination des sols en métaux (arsenic, cuivre, plomb, sélénium et zinc) ; 

• une pollution concentrée dans les sols en hydrocarbures C10-C40, BTEX, COHV et PCB ; 

• une contamination ponctuelle des eaux souterraines en hydrocarbures ; 

• un impact dans les gaz du sol en hydrocarbures, naphtalène, COHV et BTEX. 

 
L’étude de la répartition de la pollution sur le site a permis de déterminer que les zones les plus 
impactées se trouvent principalement autour des zones sources ayant fait l’objet de mesure de 
gestion par GRS VALTECH en 2020 ainsi que dans la partie sud du site. 
 
Selon la méthodologie en vigueur, la gestion de la pollution consiste à supprimer les sources de 
pollution concentrée, ou à défaut de garantir que les impacts provenant des pollutions résiduelles 
sont maîtrisés et acceptables tant pour les populations que pour l’environnement. Une solution a donc 
été recherchée pour la gestion de la pollution des sols identifiée sur le site.  
 
A l’issue du bilan coûts-avantages visant à comparer différentes techniques de gestion de la pollution 
adaptées au contexte, et de la validation par une Analyse des Risques Résiduels prédictive, il ressort 
que l’excavation et le confinement sur site des sols contaminés et le recouvrement de l’ensemble des 
sols du site constitue la meilleure technique d’un point de vue technico-économique. En effet, compte 
tenu des volumes mis en jeu, toute autre technique présente des coûts disproportionnés aux enjeux 
au regard de la situation actuelle du site. 
 
Ainsi, les zones à traiter devront faire l’objet d’une excavation. Les terres excavées seront alors 
stockées dans deux zones distinctes : 

• au sein d’une géomembrane, sous la voirie du bâtiment collectif ; 

• au sein d’une zone de confinement dédiée sous le talus paysager du commerce LIDL. 

Ces zones de confinement seront recouvertes par au moins 30 cm de terres d’apport non contaminées. 
De même, des terres saines devront être mises en place pour combler la zone d’excavation et pour 
recouvrir le reste du site. Un grillage avertisseur devra être disposé au préalable entre les sols 
demeurant en place et les terres d’apport. 

Une fois le confinement mis en œuvre, des opérations de contrôle et de suivi devront être assurées 
afin de vérifier l’épaisseur du recouvrement et l’étanchéité de la géomembrane. 

En ce qui concerne les eaux souterraines, un suivi de la qualité des eaux souterraines est en cours sur 
le site.  

Enfin, il convient de notifier d’une part l’existence de la contamination résiduelle des sols du site et 
d’autre part l’existence d’une zone de confinement des terres les plus polluées et des contraintes 
que cela implique (contrôles et suivis à assurer notamment) au sein des documents fonciers tels que 
les actes de vente ou baux. 
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IV. ATTESTATION 
Identification de l’entreprise certifiée, ou équivalent, délivrant l'attestation 

Dénomination ou raison sociale : KALIES 
SIRET1 : 420 116 253 00048 
Statut juridique : SAS 
domicilié : 
Numéro : 16 Voie : avenue Louis Néel Lieu-dit : 
BP :  Code postal : 59 260 Ville : Lezennes 
Pays : France 
en sa qualité d’entreprise :  

A.1 

certifiée selon les exigences du référentiel défini à l'article 2 de l'arrêté du 9 février 2022 fixant les 
modalités de certification prévues aux articles L. 556-1 et L. 556-2 du code de l'environnement, le 
référentiel, les modalités d'audit, les conditions d'accréditation des organismes certificateurs et les 
conditions d'équivalence prévus aux articles R. 512-39-1, R. 512-39-3, R. 512-46-25, R. 512-46-27, 
R. 512-66-1 et R. 515-106 du code de l'environnement, ainsi que les modèles d'attestation prévus aux 
articles R. 556-3 et R. 512-75-2 du code de l'environnement 
certificat numéro ................... délivré le ....................... , et valable jusqu'au ..................... , 
par ................... , organisme accrédité pour la certification de services par ...................sous le 
numéro ...................; 

ou  

A.2 

disposant du certificat de conformité2 suivant l’article 3 de l’arrêté du 19/12/2018, sous le 
numéro 36902 - 0, délivré le 29/06/2020, et valable jusqu'au 28/06/2025, par le LNE, organisme 
accrédité pour la certification de services par le COFRAC, sous le numéro 5-0012, conformément aux 
dispositions du référentiel Arrêté ministériel du 19/12/2018, établi le 19/12/2018 et en vigueur en 
date du 28/12/2018, reconnu équivalent à la certification selon le référentiel défini à l'article 2 de 
l'arrêté du 9 février 2022 fixant les modalités de certification prévues aux articles L. 556-1 et L. 556-2 
du code de l'environnement, le référentiel, les modalités d'audit, les conditions d'accréditation des 
organismes certificateurs et les conditions d'équivalence prévus aux articles R. 512-39-1, R. 512-39-3, 
R. 512-46-25, R. 512-46-27, R. 512-66-1 et R. 515-106 du code de l'environnement, ainsi que les modèles 
d'attestation prévus aux articles R. 556-3 et R. 512-75-2 du code de l'environnement. 

 

  

 
1 Système informatique pour le répertoire des entreprises sur le territoire (obligatoire en l'absence de numéro d'identification 
unique). 
2 Type d'attestation démontrant le respect d'exigences spécifiées. L'encadré A2 peut également être utilisé par les entreprises 
délivrant l'attestation à titre transitoire. 
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Description de l'étude des sols permettant la délivrance de l'attestation 

Après avoir contrôlé l'étude des sols, au regard des exigences des offres globales de prestation dénommées 
« Plan de gestion – BDM – Rantigny » concernant le Réaménagement de la friche industrielle « CATERPILLAR » 
et codifiées « DIAG / PG » selon le référentiel constitué de la norme NFX31-620-2, dont les résultats ayant 
permis d'identifier les éventuelles mesures de gestion sont présentés dans le rapport référencé KA22.03.006 
et daté du 18 juillet 2022, réalisée par :  

B.1 lui-même, en application de l'article R. 556-3 du code de l'environnement ; 

ou  

B.2 

Dénomination ou raison sociale : ..................................................................................... 
SIRET1 : ................................................................................................................... 
Statut juridique : ....................................................................................................... 
domicilié : 
Numéro : ................................................. Voie : ........................................................ 
Lieu-dit : ................................................................................................................. 
BP : ....................................................... Code postal : ............................................... 
Ville : ..................................................................................................................... 
Pays : ..................................................................................................................... 
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Identification des éléments transmis par le maître d'ouvrage concernant le projet affectant le site 

après vérification des éléments transmis par le maître d'ouvrage concernant le projet affectant le site, 
référencés « Plan masse LIDL DR06 et l’étude de faisabilité V10» et datés respectivement du 6/03/2023 et le 
20/01/2021, conformément aux dispositions de l'offre globale de prestation codifiée ATTES-ALUR telle que 
définie dans l'annexe IV de l'arrêté du 9 février 2022 fixant les modalités de certification prévues aux articles 
L. 556-1 et L. 556-2 du code de l'environnement, le référentiel, les modalités d'audit, les conditions 
d'accréditation des organismes certificateurs et les conditions d'équivalence prévus aux articles R. 512-39-1, 
R. 512-39-3, R. 512-46-25, R. 512-46-27, R. 512-66-1 et R. 515-106 du code de l'environnement, ainsi que les 
modèles d'attestation prévus aux articles R. 556-3 et R. 512-75-2 du code de l'environnement, complétant le 
permis de construire ou d'aménager3, fournis par : 

C.1 

Personne physique : 

Prénom Nom : ........................................................................................................... 
domicilié au 
Numéro : ............................. Voie : ............................. Lieu-dit : .................................. 
BP : .............................. Code postal : ......................... Ville : ....................................... 
Pays : ..................................................................................................................... 

ou  

C.2 

Personne morale : 

Dénomination ou raison sociale : SCCV RENTINI.................................................................... 
SIRET1 : 9007 5886 3000 14......................................................................................... 
Code NAF4 : 4110D.................................................................................................... 
Statut juridique : Société civile immobilière de construction-vente....................................... 
Domicilié : 
Numéro : 14.................... Voie : Avenue de l’Europe......... Lieu-dit : .................................. 
BP : 112................ Code postal : 77 144........... Ville : MONTEVRAIN........................ 
Pays : FRANCE......................................................................................................... 

en sa qualité de maître d'ouvrage de l'opération de construction ou d'aménagement3 dénommée5  
« SCCV RENTINI »................ 
et située à : 
Numéro : 21...................... Voie : Avenue Jean Jaurès............ Lieu-dit : ..................................... 
BP : ................................ Code postal : 60 290.................. Ville : Rantigny............................ 
Pays : FRANCE.................................................................................................................. 
Référence(s) cadastrale(s)6 : parcelles 108 et 198 de la section AE 
Surface de la construction ou de l'aménagement : 27 898 m² 
Le cas échéant, référence des attestations garantissant la conformité des travaux de réhabilitation réalisés 
sur les parcelles concernées : 
..................................................................................................................................... 

Usage du site préalablement à l'opération de construction ou d'aménagement4 : 
Site industriel CATERPILLAR ......................................................................... 
Usage du site à l'issue de l'opération de construction ou d'aménagement4 : 
Logements individuels avec jardins / Logement collectifs / Commerces / Services / Parkings enterrés / 
Voiries / Espaces verts collectifs..................................... 

 

  

 
3 Rayer ou supprimer la mention inutile (construction/aménagement). 

4 Code de la nomenclature d'activités française. 

5 Le cas échéant, dénomination de l'opération immobilière soumise à l'autorisation d'urbanisme. 

6 Numéro des parcelles cadastrales concernées par l'opération immobilière soumise à l'autorisation d'urbanisme. 
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ANNEXES 
Annexe 1. Lettre d’engagement du maître d’ouvrage 

Annexe 2. Lettre d’engagement du maitre d’oeuvre 

Annexe 3. Certificat « LNE » de KALIES relatif au domaine D 
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ANNEXE 1. LETTRE D’ENGAGEMENT DU MAITRE D’OUVRAGE 

  



 

 

 

LETTRE D’ENGAGEMENT DE LA MAITRISE D’OUVRAGE 

 

Programme immobilier : « CATERPILLAR » 

21, avenue Jean Jaurès à Rantigny (60) 

 

Construction de 39 logements collectifs, avec commerces en RDC et parkings en R-1, de 26 

logements individuels avec jardins privatifs, 6 logements en maisonnées et d’un magasin de 

commerce LIDL. 

Je soussigné, Madame Alexandra DESROSIERS-FRANCOIS, représentante de la société SCCV RENTINI, 

domiciliée au 14 Avenue de l’Europe - BP 112 – 74 144 Montévrain, atteste que les mesures de gestion 

exprimées dans le rapport « PLAN DE GESTION - BDM – Rantigny », référencé KA22.03.006.V2 et établi 

par la société KALIES le 18/07/2022, seront appliquées et vérifiées sur le chantier.  

 

Fait à Montévrain, le 01/08/2022 

Pour faire valoir ce que de droit. 
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ANNEXE 2.  LETTRE D’ENGAGEMENT DU MAITRE D’OEUVRE 

  



SOCIETE D'ETUDES ET DE CONTROLEDE 
TRAVAUX VOIRIE & RESEAUX DIVERS 
160 Rue des Prés Miny - MORU - 60700 PONTPOINT 

S.A.R.L. au capital de 15 000 € 
 
 
 
 
 
 

LETTRE D’ENGAGEMENT DE LA MAITRISE D’ŒUVRE VRD 
 
 

Programme immobilier : « CATERPILLAR » 

21, avenue Jean Jaurès à Rantigny (60) 

 
 
 
 
Construction de 39 logements collectifs, avec commerces en RDC et parkings en R-1, de 26 logements 

individuels avec jardins privatifs, 6 logements en maisonnées et d'un magasin de commerce LIDL. 

 
Le présent engagement vient en accompagnement du rapport KA22.03.006.V2, daté du 18 juillet 2022 et établi 

par KALIES, bureau d'étude certifié dans le domaine des « Sites et Sols Pollués ». 

 
La  société  d'études  et  contrôle  de  travaux  VRD  attestent  avoir  pris  connaissance  des  mesures  de  gestion 

exprimées dans le rapport « PLAN DE GESTION - BDM - Rantigny». 

 
Je, soussigné, M. DUFOUR ALAIN , dirigeant de la sarl SECT-VRD, atteste que les préconisations du rapport 

KALIES feront partie intégrante du futur dossier de consultation. 

 
Fait à PONTPOINT, le 01/08/2022 

 
 
Pour faire valoir ce que de droit. 

M. DUFOUR Alain 

Gérant 

 

 
 
 
 
 

R.C. COMPIEGNE B 350 485 272 - Tél.: 03 44 72 16 49 - E.Mail: contact@sect-vrd.fr 
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ANNEXE 3. CERTIFICAT « LNE » DE KALIES 
RELATIF AU DOMAINE D 

 



KALIES

16 Avenue Louis Neel
FRANCE - 59260 - LEZENNES
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Avec pour bureau central :

Et les autres établissements mentionnés en annexe

pour délivrer des attestations garantissant la prise en compte des mesures de gestion de la
pollution dans la conception du projet de construction ou d'aménagement,
y compris sur le fondement d'étude de sol établie par lui-même conformément aux exigences de la
partie 2 version de décembre 2018 de la norme NF X 31-620.

CERTIFICAT DE CONFORMITE

suivant l'arrêté du 19 décembre 2018 fixant les modalités de la certification prévue
aux articles L. 556-1 et L. 556-2 du code de l'environnement et le modèle d'attestation

mentionné à l'article R.556-3 du code de l'environnement

Satisfait aux exigences de l'article 3 de l'arrêté du 19 décembre 2018 et des parties 1 version
décembre 2018 et 5 version de décembre 2018 de la série de normes NF X 31-620,

Date de début de validité :
29 juin 2020

Date de fin de validité :
28 juin 2025

Accréditation n°5-0012
Liste des sites accrédités
et portée disponible sur
www.cofrac.fr

Pour le Directeur Général

Responsable du Pôle Certification
Environnement, Sécurité et Performance

Numéro de certificat 36902 - 0

16 avenue Louis Neel - FRA - 59260 - LEZENNES



 

 
ANNEXE AU CERTIFICAT N° 36902 rev.0 

 
 

Bureau central :  

KALIES Agence Nord 
 

 
Nom de l’établissement 

certifié Adresse de l’établissement Numéro SIRET de 
l’établissement 

KALIES Agence Nord 16 rue Louis Neel 
59260 LEZENNES 420 116 253 00048 

KALIES Agence Sud-Est 

Technopole de l'Environnement Arbois-
Méditerranée Domaine du Petit Arbois – 

Village d’entreprises – Bât B 
Avenue Louis Philibert 

13100 AIX-EN-PROVENCE 

420 116 253 00055 
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